
LE POINT

Le Québec et le reste du Canada ont fait 
face à plusieurs scandales de corruption ces 
dernières années. C’est un problème qui 
touche tous les pays et toutes les sociétés, 
mais certaines régions y sont confrontées de 
façon beaucoup plus importante que 
d’autres. L’analyse économique a plusieurs 
choses à nous apprendre à propos de ces 
disparités et des principes économiques qui 
peuvent enrayer ce fl éau.

ANALYSE ÉCONOMIQUE DE LA CORRUPTION
La recherche économique démontre que la taille 
de l’État va de pair avec la corruption. En parti-
culier, la réglementation économique est liée à la 
corruption1. La relation va dans les deux sens : la 
réglementation de l’économie donne lieu à la 
corruption et la corruption peut inciter un gou-
vernement à adopter une réglementation qui fa-
vorise une entreprise ou un secteur aux dépens 
des autres, ou aux dépens des citoyens2.

Par sa nature même, la réglementation empêche 
les entreprises et les individus de faire des choix 
qu’ils auraient faits en l’absence de réglementa-
tion. Cela crée des incitations à infl uencer les dé-
cisions de l’État et de ses représentants pour 
obtenir des avantages et privilèges. L’intervention 
de l’État peut avantager une entreprise en lui oc-
troyant un contrat ou en lui faisant éviter des 
coûts, par exemple en tolérant qu’elle contourne 
la réglementation3.

Dans l’analyse économique de la corruption, les 
avantages et privilèges qui découlent de l’inter-
vention économique de l’État sont donc échan-
gés contre des gains. Ceux-ci sont d’ordre 
fi nancier lorsqu’une entreprise offre un pot-de-
vin à un représentant de l’État, mais ils peuvent 
aussi être d’une autre nature, comme un statut 
élevé au sein d’un parti politique, lorsqu’un poli-
ticien corrompu n’empoche pas directement le 

pot-de-vin mais le verse plutôt à son parti et consolide 
ainsi son rôle et son infl uence politique.

La Figure 1 montre que l’indice de perception de la cor-
ruption de Transparency International est fortement cor-
rélé avec l’indice Economic Freedom of the World publié 
par l’Institut Fraser, qui mesure la liberté économique 
dans le monde. Cela signifi e que lorsque la taille et la 
portée de l’État dans l’économie sont moins importantes, 
il y a moins de corruption.

Les pays scandinaves sont parfois cités comme contre-
exemples. Ce sont des pays qui ont la réputation d’avoir 
des États de taille importante, mais peu de corruption. 
Toutefois, la taille de l’État « régulateur », qui y est relati-
vement petite, explique la particularité scandinave4. 
Bien que les impôts soient élevés et que les dépenses 
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Figure 1

Plus une économie est libre, moins il y a de 
corruption
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Note : Le graphique est basé sur des données de 2013 à partir d’un échantillon de 155 pays.
Source : James Gwartney, Robert Lawson et Joshua Hall, Economic Freedom of the 
World: 2015 Annual Report, Institut Fraser, 2015—Dataset (Unadjusted data); Transparency 
International, Corruption Perceptions Index 2013, 2013, Table of Results.
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de l’État représentent une part considérable de 
leur économie, les entreprises ont relativement 
peu de formalités administratives à suivre, d’au-
torisations à demander et de règlements à res-
pecter. Lorsque l’analyse est réalisée à partir de 
cette mesure, ce contre-exemple n’est en plus un5.

CORRUPTION ET CONCURRENCE
La corruption n’est donc pas une fatalité. En di-
minuant la taille de l’État régulateur, on diminue 
les opportunités de corruption ainsi que la régle-
mentation résultant de la corruption. Une autre 
politique effi cace pour mitiger la corruption est 
d’avoir recours à une concurrence accrue.

Par exemple, dans le cas des marchés publics, 
une plus grande concurrence entre les entre-
prises soumissionnaires est un des remèdes à la 
corruption recommandés par l’OCDE6. En effet, 
moins nombreux sont les concurrents à se dispu-
ter un marché public et plus il est facile pour le 
donneur d’ordre d’en écarter certains, ou pour 
les soumissionnaires de se mettre d’accord pour 
truquer l’appel d’offres7. En abrogeant les règles 
qui limitent le nombre de participants, comme 
les appels d’offres spécifi ant une technologie ou 
une certifi cation particulières, et en libéralisant le 
marché par des accords de libre-échange 
comme celui en cours de ratifi cation entre le 
Canada et l’Union européenne8, on augmente le 
nombre de soumissionnaires potentiels et le 
nombre de personnes qui surveillent de près les 
résultats.

La concurrence ne concerne pas seulement les 
entreprises. Les représentants de l’État peuvent 
aussi être soumis à une concurrence vertueuse. 
En effet, la corruption est possible lorsqu’un seul 
représentant de l’État, ou un seul organisme, 
peut offrir une autorisation ou un permis, une si-
tuation comparable à celle d’un monopole. Si 
plusieurs organismes publics ont la possibilité 
d’offrir la même autorisation et si les usagers ont 
la possibilité d’aller voir celui de leur choix, la 
corruption devient beaucoup plus diffi cile puisque 
les représentants de l’État corrompus sont alors 
mis en concurrence avec ceux qui sont intègres9.

Cette solution est parfois employée pour réduire 
la corruption dans les services policiers. Si les cri-
minels doivent soudoyer de multiples services 
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de police, ayant chacun juridiction sur leurs activités cri-
minelles, la taille des pots-de-vin peut, à certaines condi-
tions, réduire progressivement jusqu’à disparaître 
complètement10.

CONCLUSION
L’analyse économique de la corruption permet de com-
prendre les incitations qui mènent à la corruption et les 
politiques qui peuvent la combattre. La taille de l’État et 
l’étendue de sa réglementation, ainsi que la concur-
rence, ont un effet direct sur celle-ci. Comme le disait 
l’historien et sénateur romain Tacite, « plus l’État est cor-
rompu, plus il y a de lois ».

Dans le cas du Québec, les épisodes récents de corrup-
tion ont mené à la Commission Charbonneau, qui a sug-
géré 60 mesures pour enrayer et prévenir le problème 
de la corruption dans l’attribution des marchés publics. 
Parmi ces 60 recommandations, seulement deux s’inté-
ressent à la question de la concurrence11. Ces deux re-
commandations sont des solutions effi caces, validées 
par l’analyse économique de la corruption. Toutefois, 
bien que prises individuellement toutes les autres re-
commandations puissent contribuer à réduire la corrup-
tion, une large portion d’entre elles fi niraient par 
augmenter la taille de l’État régulateur, ce qui pourrait 
avoir l’effet contraire.


